
Motiver au-delà du salaire 

est pour chaque entreprise 

un défi quotidien, qui mérite tout 
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Sage s’est donné pour mission d’être le « facilitateur » de la gestion des

entreprises, et plus largement de les accompagner dans leurs évolutions

et dans leur croissance.

Forts de notre expérience, acquise depuis vingt ans auprès des P.M.E.,

nous avons choisi, au travers du programme Vision P.M.E., d’aborder et

d’approfondir les thématiques stratégiques et opérationnelles qui se

trouvent au cœur de vos préoccupations.

Tous les trimestres nous vous proposerons un nouveau dossier contenant

des outils d’information pratiques et complets, pour vous aider à

prendre les bonnes décisions au bon moment. Analyses, témoignages

d’entreprises, avis d’expert… et même un auto diagnostic vous

permettront d’y voir plus clair, et d’accéder à l’essentiel facilement.

"Motiver au-delà du salaire" est le premier thème que nous avons choisi

de traiter pour vous. La fidélisation des salariés est en effet pour chaque

entreprise un défi quotidien, qui mérite tout votre intérêt. Soucieux de

vous apporter sur le sujet l’éclairage le plus pertinent et le plus riche,

nous avons réalisé ce premier numéro de Vision P.M.E. en partenariat

avec IBM, Accor Service France et SG Asset Management.

Également dans ce magazine : des fiches méthodologiques, des chiffres

clés, un glossaire… Autant de rubriques que vous retrouverez lors de 

nos prochains rendez-vous et que vous pouvez découvrir sur le portail

visionpme.com

Bonne lecture.

Hémeric de Saint-Chamas
Directeur de la Division P.M.E. Sage France
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Motiver au-delà du salaire, 

le pari de toutes les P.M.E.

Des salariés compétents, c’est bien. Mais des salariés
compétents et motivés par la réussite de l’entreprise qui
les emploie, c’est mieux ! Au delà de l’embauche de
personnels qualifiés et adaptés aux besoins de votre
entreprise, une bonne gestion des ressources humaines
s’attachera à la motivation et à la fidélisation de ces
mêmes compétences. Et cette problématique n’est pas
réservée aux grands comptes… Aujourd’hui, les P.M.E.
doivent également gagner le pari. Au programme : la
mise en place de solutions simples et un effet immédiat sur
la satisfaction des collaborateurs.

Bien intégrer, c’est fidéliser
La première étape dans une démarche visant à la fidélisation des salariés se situe
au moment même de l’embauche. En effet, une bonne intégration du salarié
dans l’entreprise conditionne sa motivation à court et moyen terme. Ainsi par
exemple, le nouveau venu peut-il être pris en charge par un « parrain » qui lui fera
découvrir le fonctionnement de l’entreprise et l’aidera à nouer des liens avec
l’équipe. Également, on impliquera suffisamment le nouveau salarié dès le
début, afin qu’il n’ait aucun doute sur son utilité au sein de l’équipe.

Dans un deuxième temps, évidemment, l’intérêt et la valorisation du poste
occupé, ainsi que les conditions mêmes de travail sont importants. L’intérêt d’un
poste rime, incontestablement, avec la possibilité de développer ses qualités
personnelles et professionnelles, autrement dit de s’épanouir. Mais pas seulement :
des possibilités d’évolution de carrière au sein de l’entreprise doivent être
proposées. Ainsi, la gestion des compétences est essentielle dans toute entreprise:
identifier, organiser, définir les compétences spécifiques que chaque poste
implique… mais aussi les entretenir et les développer. Ces démarches doivent
donner lieu à un management où le transfert d’expérience et la formation ont
leur place. Bref, il s’agit là d’accompagner les salariés dans leur parcours
professionnel en leur démontrant tout l’intérêt que l’entreprise porte à leur
évolution. Dans ce cadre, bilans de compétences et autres entretiens
d’évaluation peuvent se révéler très efficaces pour (re) motiver les salariés.

Si le salaire est bien entendu un élément majeur de
motivation, le bien-être, la communication, les
avantages sociaux… sont essentiels à l’équilibre du
salarié et déterminent directement sa fidélité à
l’entreprise.

Handicap important pour toute entreprise, le turn-over
non contrôlé peut atteindre dans certains secteurs
d’activité jusqu’à 60 %. Et pourtant, plusieurs actions
simples et peu onéreuses ont un effet immédiat sur la
motivation des salariés, donc sur l’ensemble de
l’entreprise et sur ses clients.

Une entreprise dont les salariés sont peu ou pas
impliqués est une entreprise fragile. Certes, un salaire
confortable, voire supérieur au marché est motivant…
Mais pas suffisant. Il n’est en outre pas toujours possible
pour une P.M.E. de mettre le salaire en avant : dès lors,
une démarche « gagnant/gagnant » fera la différence.
Qu’est-ce qui fait que les salariés restent dans leur
entreprise… ou la quittent ? Plusieurs éléments
contribuent efficacement à maintenir un niveau élevé
de motivation auprès des salariés et donc à les fidéliser.

DOSSIER

La formation professionnelle
Former ou payer : il faut choisir ! La formation
professionnelle, c’est une obligation légale pour
l’employeur : pour les entreprises de 10 salariés et plus,
cette obligation est fixée à 1,5 % des salaires versés.
Si l’entreprise n’utilise pas cette somme en formation,
elle paye un impôt. Elle a donc tout intérêt à dépenser
au moins le minimum légal pour former ses équipes…

Le bilan de compétences
Bilan de compétences? L’employeur pense souvent
trahison de la part de son salarié… Et pourtant !



« Chouchouter » ses salariés
L’environnement de travail joue lui aussi un rôle important. L’ambiance, la
cohésion des équipes, la confiance mutuelle… si immatérielles soient-elles, sont
vivement ressenties par chaque salarié. Dans ce domaine, la communication est
le maître mot, la transparence et le contact sont rois. De plus en plus, les
entreprises s’intéressent à leur « climat social » : réunions d’information,
séminaires, week-end sportifs ou culturels par exemple… Nombreux sont les
moyens d’impliquer les salariés, de les informer, et de renforcer la convivialité.
Également, l’impromptu, la créativité peuvent faire la différence : des petits
mots, fêter un succès… Bref des actions qui coûtent peu, qui ne prennent pas
beaucoup de temps, mais qui font tant pour l’ambiance!

Évidemment, l’immatériel ne saurait suffire : les avantages en nature, sociaux
et/ou financiers sont des facteurs incontestables de motivation. Titres repas,
mutuelle avantageuse, téléphone, chèques cadeau… mais aussi, et
particulièrement pour les collaborateurs mobiles, ordinateur portable, voiture…
tout est bon pour « chouchouter » ses salariés et les fidéliser.

Enfin et dans les limites possibles pour l’entreprise, les avantages financiers de type
participation, intéressement, épargne salariale représentent des arguments de
poids pour tout employeur et une rémunération non négligeable pour les salariés.

Motiver au-delà du salaire, c’est s’assurer de la fidélité de ses salariés, c’est aussi
créer et entretenir une image d’entreprise positive et séduire de nouvelles
recrues. Les solutions qui sont aujourd’hui à votre disposition sont flexibles et
simples à mettre en œuvre. Elles ne représentent pas pour l’entreprise une
charge administrative supplémentaire importante. De surcroît, il existe des
logiciels de gestion de la Paie et des Ressources Humaines qui permettent de
gérer très simplement la mise en place de ces outils.

De la motivation des salariés dépend la qualité de l’offre de service. Et de cette
dernière dépend la satisfaction de vos clients… Bref, une politique de fidélisation
des salariés est une démarche dans laquelle tout le monde trouve son bonheur…

P.M.E. : l’épargne salariale, 
c’est aussi pour vous !

Jean-Baptiste Segard, Directeur de l’Épargne Salariale, Société Générale Asset Management

Des avantages fiscaux mutuellement 
avantageux
Dans tous les cas, l’épargne salariale procure
des avantages sociaux et fiscaux très
intéressants, tant pour l’employeur que pour
ses salariés : pas d’impôts, pas de charges,
pas d’impôt sur les plus-values pour les
sommes versées par l’entreprise dans un plan
d’épargne salariale. Pour mesurer les
bénéfices de cette rémunération différée,
faisons une simple comparaison : quand
l’entreprise consacre 1000 euros en salaire, un
salarié avec un taux d’imposition moyen
touche 410 euros. Si cette entreprise
consacre la même somme en abondement,
le salarié touche alors 924 euros, soit de deux
fois plus !

Plafonds de déductibilité =
43380 euros par an et par personne
• 6900 euros pour l’abondement, en cumulant

le plan à cinq ans et le plan retraite
• 21888 pour la participation
• 14592 pour l’intéressement

Une épargne allant du court terme 
à la retraite
En contrepartie de ces avantages fiscaux,
l’épargne est investie pour 5 ans dans des
plans d’épargne d’entreprise (PEE) ou
interentreprises (P.E.I.), durée qui peut être
réduite en cas de déblocage anticipé, sans
remise en cause des avantages fiscaux.

S’ajoutent à ces plans d’épargne traditionnels
un nouveau plan, le plan partenarial
d’épargne salariale volontaire pour la retraite
(P.P.E.S.V.R.). Issu de la loi Fillon, votée en
juillet 2003, il permet de se constituer une
épargne retraite, tout en bénéficiant des
avantages de l’épargne salariale.
Ajoutons que la qualité est au rendez vous. La
majorité des prestataires permet aux
épargnants de suivre leur épargne salariale
aussi facilement qu’un compte épargne
traditionnel. Certains prestataires vont même
jusqu’à proposer des diagnostics
personnalisés épargne salariale, permettant
d’aider les épargnants à optimiser leur
épargne en fonction de leurs projets.

Une mise en œuvre simple pour
l’entreprise
Précisons enfin que l’épargne salariale ne
représente plus aucune charge administrative
pour l’entreprise qui s’appuie sur des
prestataires solides. Par exemple, n’importe
quel employeur peut adhérer à un plan inter-
entreprises, sans faire aucune démarche
auprès de sa Direction Départementale du
Travail, de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle (D.D.T.E.F.P.). Il lui suffit de faire
ratifier sa décision par ses salariés ou son
Comité d’Entreprise, puis certains prestataires
prennent tout en charge : information des
salariés, collecte des versements, calcul de
l’abondement… vive la simplicité.
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FOCUS EXPERT

Simple à mettre en place, l’épargne salariale est aujourd’hui parfaitement adaptée aux
P.M.E. Au même titre que les grandes entreprises, elles ont désormais tout intérêt à jouer la
carte de cet outil de motivation et de fidélisation du personnel, avantageux pour le salarié
et pour l’employeur.

Reposant sur une convergence d’intérêts entre l’entreprise et ses salariés, l’épargne salariale est
un excellent moyen d’impliquer les salariés à la bonne marche de leur entreprise. Elle constitue
aujourd’hui un moyen de motivation et de fidélisation simple et souple à mettre en œuvre.
Modulable, elle permet à l’employeur d’ouvrir des comptes épargne au nom de ses salariés,
qui seront alimentés en fonction de ses objectifs et de ses moyens : versement d’un
abondement, complétant les versements des salariés, mise en place d’accord d’intéressement,
de participation… toute une série de montages sont possibles.

Les chiffres de l’Expert
À budget employeur À budget employeur

identique… réduit de moitié…
Prime Abondement Prime Abondement

Impact pour l’entreprise

Coût total pour l’entreprise 1000 € 1000 € 2437 € 1082 €
– Charges sociales patronales – 350 € – 853 €
= Somme brute versée à l’épargnant 650 € 1000 € 1584 € 1082 €

Impact pour l’épargnant

Somme brute versée à l’épargnant 650 € 1000 € 1584 € 1082 €
– Charges sociales salariales – 88 € – 214 €
– CSG/CRDS – 49 € – 76 € – 120 € – 82 €
– Impôts sur le revenu

(hypothèse moyenne 20 %) – 103 € – 250 €
= Montant net perçu par l’épargnant 410 € 924 € 1000 € 1000 €

… l’épargnant … l’épargnant reçoit 
reçoit 2 fois plus un montant identique

Exemple construit avec les taux en vigueur au 01/09/02.
L’épargne salariale ne doit pas être substituée à un élément de salaire. Cependant, la fiscalité de l’Épargne
Salariale Patrimoine est extrêmement intéressante lorsqu’il s’agit d’accorder un complément de rémunération.
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La migration de la frontière vie professionnelle/vie privée
est une nouvelle donne dans la gestion des ressources
humaines. Y compris pour les P.M.E. Les explications de
Arnaud Erulin, Directeur Marketing International chez
Accor Services.

Cette solution simple à mettre en place pour l’entreprise favorise notamment la
disponibilité des salariés. En facilitant la garde d’enfant par exemple, elle
contribue à l’amélioration du quotidien du collaborateur et indirectement à son
efficacité au travail. Elle représente à la fois un gage de motivation des salariés
et d’économie pour l’entreprise. En proposant ce service, celle-ci montre en
effet qu’elle comprend leurs contraintes, qu’elle voit plus loin que le seul cadre
professionnel.

Les titres emplois à domicile sont eux aussi exonérés de charges (à hauteur de 
1830 euros/an/salarié). Et leur mise en œuvre et leur gestion sont aussi souples
que celles des titres repas.

Enfin, l’épargne salariale est également un facteur fort de motivation. Et elle
n’est plus réservée aux seuls grands comptes. Depuis la loi Fabius, elle est en effet
très adaptée aux P.M.E. voir la rubrique info pratiques page XXX.

Si ces trois types de solutions sont adaptées à une politique globale de
motivation, sur le plus ou moins long terme, il existe également des outils de
motivation ponctuels tels que les chèques cadeaux. Ceux-ci peuvent par
exemple être utilisés pour « féliciter » les commerciaux lorsqu’ils ont atteint leur
objectif. Ils deviennent alors en quelque sorte des « accélérateurs de
performance ».

En bref, il existe pour les P.M.E. des solutions de motivation et de fidélisation des
salariés adaptées. Souplesse, facilité de mise en œuvre, moindre coût, et
mobilisation interne faible pour leur gestion : ces outils sont vecteurs de
performance, tout en étant légers pour l’entreprise. Et le retour sur investissement
est immédiatement mesurable !

On constate ces derniers temps une évolution des rapports entre les salariés
et l’entreprise. A partir du moment où le salaire se situe dans les fourchettes du
marché, les salariés sont plus sensibles à leur environnement de travail.
35 heures, congés maternité et parentaux ou encore épargne salariale sont
des exemples forts qui viennent soutenir les aspirations des salariés. Les
entreprises doivent aller dans ce sens, c’est une problématique nouvelle de la
gestion des ressources humaines.

Si les grands groupes, très structurés, sont plus à même de gérer ces aspects,
les P.M.E. ont quant à elles un vrai challenge à relever. Il s’agit de prendre en
compte la nouvelle donne en limitant les coûts pour l’entreprise. Bref, il faut
opter pour des solutions flexibles et simples à mettre en œuvre, et qui ont un
effet immédiat sur la satisfaction des salariés.

La plus connue, et non la moindre est le titre repas. Cette offre simple, qui
répond à un besoin essentiel, est économique et exonérée de charges
sociales (4,60  par salarié et par jour travaillé). Elle est de surcroît très
appréciée des salariés. Du côté employeur, la gestion des Titres repas est
souple : il peut s’il le souhaite les commander à son rythme, il en fixe la valeur,
et ne s’engage pas sur la durée.

Une autre solution, assez récente, est la mise à disposition des salariés de titre
emploi à domicile Le principe est simple: l’entreprise finance tout ou partie de
ce ticket dont les collaborateurs peuvent se servir pour payer le ménage, le
baby-sitting, des petits travaux… Le salarié règle la prestation à une association
d’aide à domicile. Ainsi, il n’est pas l’employeur des personnes qui viennent
travailler chez lui : c’est l’association qui joue ce rôle.

AVIS D’EXPERT

Accor Services
Filiale du groupe Accor, Accor Services se positionne comme acteur
de tout 1er plan dans les services aux entreprises et à leurs salariés.
Accor Services conçoit des solutions innovantes afin de concilier les
aspirations personnelles des salariés avec les objectifs de performance
de l’entreprise. Accor Services rapproche ainsi les intérêts de chacun
et génère des bénéfices pour l’ensemble des acteurs.
Cette offre, destinée à maximiser les économies par rapport à la
législation, à récompenser les salariés à titre individuel et à cultiver la
forte appartenance à l’entreprise, est développée à travers 3
dimensions clefs des ressources humaines : « Faciliter la vie »,
« Développer le bien-être », « Améliorer la performance ».
Pour en savoir plus, http://www.accorservices.fr

Augmenter le bien-être des salariés

pour des performances accrues



L’entretien d’évaluation
Loin d’un jugement posé unilatéralement par le manager sur son collaborateur, l’entretien
d’évaluation doit être une occasion d’échange, de communication et d’évaluation des
performances. Il doit s’appliquer à tous les salariés, quelle que soit leur fonction dans
l’entreprise, et si possible avoir lieu une fois par an.

Un principe que vous pouvez retenir est celui de l’auto-évaluation et de l’auto fixation des
objectifs. A cet effet, un document sera mis à disposition du manager et du collaborateur
préalablement à l’entretien, dont la date et l’heure seront convenues d’avance : pas

question de réaliser un entretien d’évaluation sur un coin de table !

Ce document pourra par exemple comporter des rubriques telles que l’appréciation de l’atteinte
des objectifs, les sujets de satisfaction et obstacles rencontrés par le collaborateur, les points forts et
les compétences à développer… mais aussi la fixation des objectifs à atteindre, les perspectives de
développement professionnel pour l’année à venir dans le cadre du poste actuel, les formations à
prévoir et le cas échéant les souhaits d’évolution.

Le collaborateur et son manager remplissent chacun un exemplaire du document avant le rendez-
vous. Cet entretien sera l’occasion d’évoquer ensemble toutes les rubriques et de fixer les objectifs
pour l’année qui vient. Le but est de construire un document commun. L’entretien doit être un
moment privilégié qui peut permettre de mettre en place les objectifs de chacun : projets,
formations, tâches… C’est l’occasion de parler de la nature de la relation entre le collaborateur et
le manager, de construire une base relationnelle et de travail.

Pour l’entreprise, les bénéfices sont importants. D’une part, le manager consacre du temps à son
collaborateur, ce qui est pour ce dernier valorisant et motivant. Il repère dans le même temps ses
leviers de motivation. Deuxièmement, la communication est instaurée, ce qui conditionne
positivement les relations au quotidien. Enfin, le dirigeant - ou le service des Ressources Humaines -
a de la visibilité sur les souhaits d’évolution des collaborateurs.

La formation professionnelle
Former ou payer : il faut choisir ! La formation professionnelle, c’est une obligation légale
pour l’employeur : pour les entreprises de 10 salariés et plus, cette obligation est fixée à 
1.5 % des salaires versés. Si l’entreprise n’utilise pas cette somme en formation, elle paye un

impôt. Elle a donc tout intérêt à dépenser au moins le minimum légal pour former ses équipes.

La motivation en mode « gagnant/gagnant »
Mais là n’est pas la seule raison. Former, c’est garder les compétences et l’efficacité professionnelle
à jour, c’est faire évoluer, donner de la reconnaissance et par conséquent, c’est motiver les salariés.

Les modalités administratives sont souvent perçues comme lourdes et compliquées… Pourtant,
l’entreprise peut se faire aider, tant sur les contenus de formation que sur la déclaration fiscale et
financièrement. Elle pourra à cet effet faire appel à sa branche professionnelle et aux organismes
collecteurs de la taxe (O.P.T.A., Organisme Paritaire Collecteur Agréé) dont la liste est proposée par
le Centre INFFO http://www.centre-inffo.fr (qui regorge d’informations sur la formation
professionnelle).

Autre inconvénient avancé par les entreprises : l’absence plus ou moins prolongée d’un
collaborateur n’est pas toujours gérable. Or une formation peut être très courte (2 à 3 jours). Ainsi,
l’entreprise tirera plus de bénéfices à compter des personnels absents pendant quelques jours qu’à
maintenir en son sein des salariés dont les compétences ne sont plus en adéquation avec le poste
(avancées technologiques, évolution de poste…).

Le bilan de compétences
Bilan de compétences? L’employeur pense souvent trahison de la part de son salarié… Et pourtant,
il est bien légitime de vouloir faire le point, sans pour autant être dans une logique de départ.
Certains salariés seront confirmés dans ce qu’ils font, d’autres envisageront peut-être de nouvelles
pistes d’évolution au sein de l’entreprise. Quoi qu’il en soit, le bilan de compétences est l’occasion
pour le salarié de réfléchir à son parcours professionnel avec l’aide d’un organisme extérieur à
l’entreprise. Inventaire de ses savoir-faire professionnels, de ses aspirations et motivations, il lui permet
de faire l’état des lieux. Il se déroule en 24 heures réparties sur plusieurs jours.

Le bilan de compétences est un droit du salarié, mais il peut également être fait à la
demande de l’employeur. Dans tous les cas, la déontologie veut que l’employeur n’ait pas
accès au contenu du bilan. Cependant, il est possible d’organiser une réunion de

restitution avec le salarié afin de déterminer avec lui le cas échéant ses souhaits d’évolution à
l’issue de la démarche.

Ce droit du salarié ne doit pas être vu comme une contrainte qui pèse sur l’entreprise, mais plutôt
comme un moyen de savoir. Ainsi par exemple si un salarié envisage de créer sa propre entreprise,
et qu’il en fait part à son employeur lors de cette réunion, il peut passer du statut de salarié à celui
de fournisseur… Le bénéfice majeur pour l’entreprise est d’anticiper les évolutions, de gagner en
transparence. Avec évidemment une condition sine qua non : la confiance mutuelle.

Financement
Le bilan de compétences peut être pris en charge par l’employeur dans le cadre de la formation
professionnelle ou donner lieu à un C.I.F. (Congé individuel de formation), auquel cas l’employeur
ne paye rien. Enfin, un salarié peut faire un bilan de compétences sans en informer son employeur,
en dehors de ses heures de travail : le bilan sera alors financé par le Fongecif.

Pour plus d’information, consultez la rubrique « infos pratiques » p. 20.
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Semilom: 

former pour mieux fidéliser.
Domaine skiable, palais des sports, office du tourisme,
restaurant d’altitude, école saisonnière, base de loisirs…
La société Semilom gère l’ensemble des activités liées au
tourisme de la station d’Orcières Merlette dans les Alpes
du Sud. Avec un effectif moyen de 100 personnes, et une
majorité de saisonniers, la fidélisation est primordiale. Et
elle se fait chez Semilom sur le mode gagnant/gagnant
avec une offre de formation professionnelle régulière et
adaptée. Résultat : 80 % des saisonniers sont fidèles d’une
année sur l’autre. Les explications de Bruno Sarrazin,
Responsable des Ressources Humaines.

« Nous proposons des formations à nos
salariés depuis très longtemps. Nous avons
bénéficié il y a quelques années d’un
E.D.D.F. (Engagement de développement
de la formation, N.D.L.R.), et donc d’aides
financières. Ceci a été le levier qui nous a
encouragé à maintenir une offre de
formation depuis ».

50 permanents, plus de 200 salariés en pleine saison (1er décembre
- 1er mai), et 100 en été… les variations d’effectif sont à l’image de
la saisonnalité de l’activité. Et la fidélité est au rendez-vous.

Chaque fin de saison donne lieu à des réunions de bilan, au cours
desquels les salariés et/ou les chefs de service formulent leurs
demandes de formation. « Lorsque c’est le salarié qui fait une
demande, il faut ensuite la validation de son chef de service ». Mais
la demande peut également émaner de la direction. « Notre
politique de formation fonctionne en parallèle avec une démarche
qualité, à double titre. D’une part nous avons formé certains de nos
salariés à la qualité ; d’autre part, le fait d’avoir des personnels
formés participe de la qualité de nos prestations ».

Une démarche « gagnant/gagnant »
Les formations proposées sont majoritairement techniques : remontées
mécaniques, pisteurs, réanimation… « Pour certains postes techniques, une
mise à niveau annuelle est obligatoire ». Mais chez Semilom, la formation
concerne tous les personnels : des formations aux langues et à la bureautique
ont par exemple été suivies par les salariés de la maison du tourisme et par le
personnel administratif.

Formation rime pour la P.M.E. avec fidélisation. « Nous anticipons les besoins
d’évolution de nos salariés en leur proposant des formations qui les font
monter en compétence dans leur domaine. Ainsi, ils ne cherchent pas à
travailler ailleurs. Nous nous attachons également à répartir équitablement les
formations entre les salariés, nous faisons en sorte de former tout le monde ».

Ainsi, les salariés sont motivés par les perspectives d’évolution et l’intérêt que
leur montre leur employeur, tandis que ce dernier maintient au sein de
l’entreprise un niveau de compétences élevé directement lié au niveau de
qualité de ses prestations. « La formation est pour nous une démarche
gagnant/gagnant ».

En ce qui concerne la gestion des temps d’absence qui découlent de la
formation du personnel, la saisonnalité de l’activité est un avantage certain
puisque les salariés se forment en période de faible activité. « Par exemple, les
formations techniques qui durent 3 semaines de date à date sont suivies entre
le 20 novembre et le 20 décembre, avant le début de la saison d’hiver ».

Enfin, côté budget, Semilom alloue le minimum légal obligatoire (1.5 % des
salaires versés) aux coûts pédagogiques. A charge de la société : le maintien
des salaires. « Au début nous avons bénéficié de quelques aides grâce à
l’E.D.D.F., mais aujourd’hui, nous finançons sur nos fonds propres ». Ainsi, après
recensement des besoins de formation, ceux-ci sont chiffrés puis transmis à la
direction générale. « Nous avons une bonne visibilité sur les demandes de
formation et le calcul des coûts car nous utilisons un module logiciel de gestion
de la formation (module Gestion des Ressources Humaines Ligne 100 de Sage,
N.D.L.R.). Avant, nous utilisions Excel, mais le tableur a vite montré ses limites ».
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Netra Systems a plusieurs cordes

à son arc pour motiver ses salariés
Spécialiste de l’installation de chaînes de convoyage, la
P.M.E. Netra Systems compte aujourd’hui 88 salariés.
Épargne d’entreprise, formations, titres repas… La P.M.E.
se donne les moyens de motiver et de fidéliser les
collaborateurs !

« L’épargne est proposée dans notre
entreprise depuis son origine », explique
Véronique Hennebel, gestionnaire
paye. Chez Netra Systems, l’épargne
d’entreprise se fait sous la forme de
comptes SICAV ou actions ou obligations. « Nous ne pratiquons
pas l’abondement, mais la prime d’intéressement peut être
versée sur le compte épargne du salarié, et ainsi donc être
défiscalisée. » Cet avantage suscite paradoxalement un
enthousiasme modéré de la part des salariés, et globalement,
cette possibilité d’épargne à des conditions avantageuses n’est
pas utilisée à son maximum. « L’épargne n’est pas très connue
des salariés. Nous communiquons le plus possible sur le sujet, afin
de leur en présenter tous les avantages. Le frein majeur est que
les collaborateurs voient ces comptes comme étant des
comptes de l’entreprise… Ce qui n’est pourtant bien
évidemment pas le cas. Chaque salarié a un compte à son nom
propre dans une banque, et peut l’alimenter comme n’importe
laquelle de ses épargnes. » Il n’en reste pas moins que l’épargne
fait partie des avantages présentés lors de tout entretien
d’embauche chez Netra Systems, et qu’une grande partie des
salariés est consciente de cet avantage et l’utilise à bon
escient…

Le maintien des compétences : 
une priorité
La P.M.E. ne se cantonne pas à cette solution financière de fidélisation. Dans
un double souci de qualité des prestations offertes par l’entreprise et de
satisfaction des salariés, Netra Systems a mis en place un plan de formation.
« Tous les salariés sont concernés. Lors des entretiens d’évaluation annuels,
nous détectons les besoins et les souhaits en termes de formations. Celles-ci
concernent par exemple les langues, ou peuvent être plus techniques pour
les matériels nouveaux. Avoir des salariés bien formés, à jour dans leurs
compétences est pour nous une priorité : il en va de la qualité de nos
prestations. Et les salariés sont très satisfaits de cette possibilité qui leur est
offerte de monter en compétence dans leur domaine. » Netra Systems utilise
l’intégralité du budget « obligatoire », et certaines années bien plus. Le retour
sur investissement est nettement positif : d’une part l’entreprise maintient son
niveau en termes de qualité, d’autre part, les salariés sont valorisés, et donc
plus motivés.

Enfin, la P.M.E. se préoccupe également du quotidien de ses salariés en leur
proposant depuis quelques mois des titres restaurant. Du côté des utilisateurs,
la satisfaction a été immédiate… et seule deux personnes n’ont pas souhaité
bénéficier des titres restaurant proposés. « Avant, les gens ne sortaient pas du
cadre du travail à l’heure du déjeuner. Ils sont très contents de le faire
aujourd’hui ». Le traitement administratif des tickets restaurant ne prend à la
gestionnaire que quelques minutes par mois, les absences sont directement
prises en compte par le logiciel de gestion de la paie, qui édite le bon de
commande à destination du prestataire (Accor, N.D.L.R.), « et nous sommes
livrés dans les 3 à 4 jours », précise-t-elle.

La souplesse de gestion des titres restaurant permet de donner le choix à
chaque salarié du nombre de tickets qu’il souhaite avoir par mois, sous réserve
de « s’engager » sur 6 mois, et dans la limite du nombre de jours travaillés par
mois évidemment.
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Pepsi Co France 

mise sur le « lien émotionnel »
Chez Pepsi Co France, la motivation et la fidélisation des
salariés relèvent de la philosophie de l’entreprise.
Exigeante sur les performances, la P.M.E. a mis en place
un panel étendu de solutions et de services aux salariés.
Les explications de Stéphane Charbonnier, directeur des
ressources humaines.

On ne change pas une équipe qui gagne… et surtout on fait tout
pour la garder. Avec des effectifs en croissance permanente 
(250 salariés à ce jour en France), 80 % de cadres et une moyenne
d’âge de 32 ans, Pepsi Co France peut se targuer d’avoir - à 12 ans
d’existence - un taux de fidélité élevé avec une ancienneté
moyenne de plus de trois ans.

« Notre réflexion sur la fidélisation et la motivation est née de plusieurs
éléments. D’une part, nous avons réalisé une enquête de climat
social en 2000 qui a révélé que les salariés n’étaient pas satisfaits de
l’équilibre vie personnelle-vie professionnelle. D’autre part, compte
tenu des investissements lourds que nous réalisons pour la formation
de nos salariés, il est primordial pour nous d’adopter une stratégie de
fidélisation efficace ». Forte de ces deux constats, la direction des
ressources humaines a mis en place différents services visant à la
motivation et au bien-être des salariés et donc à leur fidélité.

Tout d’abord, Pepsi Co France se fait fort de proposer le même niveau 
de rémunération que ses concurrents grands groupes. Et a donc mis toutes 
les cordes à son arc: intéressement, bonus, mutuelle, retraite, prévoyance,
avantages en nature…

Le second axe est celui du développement de carrière, avec la mise en place
de la notion de filières et de métier au sein même de la P.M.E. « Nous menons
bien sûr des entretiens annuels d’évaluation au cours desquels les souhaits et les
besoins d’évolution sont recensés. Notre Intranet met en outre à la disposition des
salariés toutes les informations sur les postes vacants en interne. » La mobilité
interne est ainsi favorisée, et freine les départs.

« Enfin, nous misons beaucoup sur ce que nous appelons le « lien émotionnel »,
c’est-à-dire sur les conditions de travail et l’interaction employeur-salarié.
L’entreprise ne changera pas dans ses exigences, mais nous faisons tout pour
aider les gens à améliorer leur vie quotidienne. Dans cette optique, nous avons
retenu il y a un an et demi l’offre d’Accor Services. Les salariés ont à leur
disposition un numéro de téléphone qui leur permet à tout moment de consulter
un correspondant pour les renseigner sur un problème juridique, sur l’habitat… Ils
peuvent également planifier une livraison, trouver une baby-sitter… Quand les
salariés ont des problématiques personnelles à régler, cela « pollue » leur journée
et ils prennent sur leur temps de travail pour les régler. En les aidant dans la gestion
de leurs contraintes, nous améliorons leur bien-être et la qualité de leur travail s’en
ressent. Le feed-back est très positif, y compris de la part des non-utilisateurs ».

Pepsi Co France a également mis à disposition de ses salariés des services sur site
tels qu’un service de pressing par exemple. « Les coûts sont supportés par les
salariés, mais les prix sont très compétitifs, au maximum ceux du marché… La
facilité en plus ».

Cette philosophie d’entreprise est appuyée par une communication régulière et
transparente. « Nous faisons une réunion d’information chaque trimestre, au
cours de laquelle nous évoquons notamment l’intéressement: les salariés ont une
très grande visibilité sur le rapport entre ce qu’ils apportent à l’entreprise et leur
intéressement. Notre intranet met également à la disposition de tous des
informations sur l’entreprise, et nous avons mis en place un journal interne. Dans
un genre plus ludique, nous organisons chaque année une soirée pour Noël
avec l’ensemble des collaborateurs ».

Tout est financé par Pepsi Co France. Et le retour sur investissement est très positif.
« Nous demandons beaucoup aux collaborateurs, mais nous travaillons sur la
notion de bien-être. Tout se fait sur le mode « donnant-donnant » et « gagnant-
gagnant ». Notre but est de faire en sorte que lorsque le salarié prend une
décision quant à son avenir, la solution du départ soit la plus difficile… »

Une enquête de climat social a à nouveau été menée en juin 2003. Et les chiffres
parlent d’eux-mêmes: 80 % des salariés de Pepsi Co France sont très satisfaits, 
et 77 % d’entre eux recommanderaient leur entreprise à leur entourage. 
« Le turn-over incontrôlé est très bas, les gens qui partent vont vers des postes
qui ne sont malheureusement pas disponibles en interne, et l’ancienneté. ???



QUIZ

RéponsesEt vous, comment 

motivez-vous vos salariés?

Et vous, comment 

motivez-vous vos salariés?
1/ Quelle est la taille de votre entreprise?

n Moins de 20 salariés 1
b) 20 à 100 salaries
c) Plus de 100 salariés n

2/ Quelle proportion de cadres avez-
vous dans votre effectif ?
a) 0 à 25 % 1
b) 25 % à 50 % r
c) + de 50 % n

3/ Par rapport à votre secteur d’activité,
vous estimez que le turnover de votre
entreprise :
a) est normal étoile
b) est important carré
c) est plutôt faible rond

4/ La fidélisation de vos salariés passe :
a) par une politique de rémunération

attractive 1
b) par un panachage rémunération/

avantages en nature r
c) par une optimisation de l’utilisation

des avantages en nature n

5/ La mise en place d’avantages en
nature, pour vous c’est :
a) Fidéliser et Optimiser les

performances de vos salariés n
b) Des difficultés de mise en place et

de suivi. r
c) Une chose inconnue… 1

6/ De bonne condition de travail grâce
à du bon matériel de travail
(Ordinateur, Téléphonie…)
a) Cela fait parti des éléments de

fidélisation de vos salariés r
b) C’est uniquement pour optimiser

votre production (intellectuelle
ou…) 1

c) Les deux à la fois n

7/ La formation professionnelle est pour
votre entreprise…
a) une contrainte 1
b) utile r
c) nécessaire pour maintenir les
compétences à jour n

8/ Avez-vous mis en place une politique
de formation?
a) nous ne formons pas nos salariés 1
b) nous formons nos salariés
rarement, à leur demande r
c) nous avons mis en place un plan
de formation n

9/ Parmi les avantages en nature
suivants : titres repas, titres emploi
domicile, épargne salariale,
participation, vous en avez mis en
place :
a) Aucun 1
b) Au moins un r
c) Plus de deux n

10/ Utilisez-vous des outils pour
automatiser la gestion administrative
de ces avantages?
a) Un logiciel de paie et de gestion

des ressources humaines n
b) Un outil type tableur r
c) Non 1

11/ Le bien-être de vos salariés, c’est…
a) Important 1
b) très important r
c) une priorité n

12/ Organisez-vous des événements
particuliers? (plusieurs réponses possibles)
a) week-end sportifs ou culturels n
b) fêtes de fin d’année n
c) "pots" pour fêter les succès… r
d) non 1

13/ Quelles opérations de
communication interne avez-vous mis
en place? (plusieurs réponses
possibles)
a) intranet n
b) journal interne n
c) réunions périodiques d’information

r
d) aucune 1

14/ Diriez-vous que vos salariés sont…
a) plutôt satisfaits r
b) très satisfaits n
c) pas satisfaits 1

Vous avez obtenu une majorité de carrés
L’effectif de votre entreprise est relativement réduit, et
vous n’avez aujourd’hui pas ou peu mis en place
d’outils de motivation pour vos salariés. De manière
plus générale, la gestion administrative du personnel
n’est sans doute pas optimisée dans votre entreprise.
Dans un premier temps, il est souhaitable de vous
équiper afin d’optimiser cette gestion, qu’elle soit
externalisée ou non. Aujourd’hui, des outils logiciels
adaptés vous permettent d’automatiser les tâches
administratives de gestion du personnel récurrentes, de
gagner du temps et d’acquérir une meilleure visibilité
sur votre effectif et ses spécificités. Grâce à ces outils,
la mise en place d’avantages pour vos salariés sera
d’autant plus facile. Titres repas, titres emploi domicile
par exemple seront gérés en toute transparence, sans
charge de travail supplémentaire pour vous. Et la
satisfaction de vos salariés se fera immédiatement
sentir. En outre, d’autres actions peu coûteuses
peuvent rapidement être mises en place, telles que la
planification de réunions d’information régulières ou
encore l’organisation de "pots" pour les réussites.
N’oubliez pas la formation professionnelle : vous êtes
soumis à une taxe obligatoire, utilisez-la à bon escient !
Former ses salariés c’est miser à la fois sur leur
motivation et sur la qualité des prestations que vous
offrez à vos clients, via des compétences à jour.
Fidélisez vos salariés, impliquez-les : vous avez tout à y
gagner… Productivité, qualité, temps et argent.

Vous avez obtenu une majorité de croix
La motivation et le bien-être de vos salariés font partie
de vos préoccupations et vous êtes au fait des
possibilités qui vous sont offertes en termes d’outils de
fidélisation… Mais vous n’avez pas mis en place de
véritable stratégie. Vos actions sont isolées ou
ponctuelles. Bref, jusqu’à présent, la mise en place
d’avantages pour les salariés n’a pas été une priorité
dans votre entreprise. En conséquence, chaque

solution représente pour vous une charge
administrative supplémentaire et vous n’avez pas de
visibilité sur les retours engendrés par telle ou telle
action.
Vous avez conscience de l’importance que revêtent
aujourd’hui pour une P.M.E. comme la vôtre la
motivation et la fidélisation des salariés. Donnez-vous
les moyens de faire les choses bien ! Utilisez vos outils
logiciels pour optimiser la gestion de ces avantages,
établissez un plan de formation grâce à votre logiciel
de paie par exemple, et si ce n’est pas déjà le cas,
mettez en place un plan d’épargne salariale. Des
passerelles informatiques existent aujourd’hui qui vous
rendront la tâche aisée, automatisée et transparente.
Enfin, pensez à la communication interne : réunions,
journaux, week-ends sont autant de facteurs de
cohésion. En démontrant à vos salariés tout l’intérêt
que vous leur portez, au-delà de leurs compétences
professionnelles, vous en ferez vos meilleurs alliés vers la
performance…

Vous avez obtenu une majorité de ronds
La motivation et la fidélisation de vos salariés font
clairement partie de vos priorités. Vous avez déjà mis
en place plusieurs actions ou êtes en train de le faire.
Vous gérez de manière précise et automatisée les
différents avantages que vous avez mis en place.
Formation, épargne salariale, communication interne
sont des sujets que vous maîtrisez. Vous misez sur le
bien-être de vos salariés pour des performances
optimisées.
Afin de maintenir un bon niveau de fidélisation, tenez-
vous régulièrement au courant des évolutions liées aux
services liés à la motivation. Notamment en ce qui
concerne la formation professionnelle et l’épargne
salariale, secteurs en plein mouvement. Également,
veillez à mettre à jour et/ou à optimiser vos outils
logiciels afin de rendre la gestion des avantages
salariés à la fois plus transparente et plus pointue.
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GLOSSAIRE
Abondement : Versement complémentaire fait par l’employeur sur le plan d’épargne entreprise
à chaque fois que le salarié dépose une somme.

Avantages en nature: Fourniture ou mise à disposition d’un bien ou service servant à l’usage privé
permettant au salarié de faire l’économie de frais qu’il aurait normalement dû prendre en
charge. Ces avantages, au même titre que le salaire, sont soumis à cotisations sociales, CSG et
C.R.D.S.

Bilan de compétences : Le bilan de compétences a pour but de définir un projet professionnel
et, le cas échéant, un projet de formation.
Pour atteindre ce but, les actions de bilan de compétences mises en œuvre doivent permettre
l’analyse des compétences professionnelles et personnelles de l’intéressé ainsi que ses aptitudes
et motivations. Le bilan de compétences comporte 3 phases (phase préliminaire, phase
d’investigation, phase de conclusion).

Épargne salariale : L’épargne salariale recouvre un ensemble de dispositifs d’épargne assortis
d’avantages pour l’entreprise (moins de cotisations sociales) et pour le salarié (moins d’impôt).
Ces dispositifs sont mis au point de façon collective et utilisés discrétionnairement par les
salariés.
En règle générale, les fonds épargnés ne sont pas immédiatement disponibles. Ils sont
normalement bloqués pendant 5 ou 10 ans. Ils peuvent être cependant débloqués par
anticipation selon des modalités définies par la loi.

F.C.P.E. (Fonds communs de placement en entreprise) : Organisme de copropriété de valeurs
mobilières (sans personnalité morale). Chaque personne membre d’un F.C.P.E. dispose de parts
du fonds dont la valeur est calculée chaque mois en divisant l’actif net par le nombre de parts.
Les F.C.P.E. comportent un conseil de surveillance composé de représentants des porteurs de
part et pour au plus la moitié de représentant le l’entreprise. Le président est obligatoirement
choisi parmi les porteur de parts. Le conseil de surveillance surveille la gestion de la sociétés de
gestion et l’application du règlement du fonds. Il est appelé à donner son accord sur les
opérations de fusion, scission ou absorption et les principales modifications du règlement. Ces
fonds peuvent être créés, à la demande d’une entreprise (fonds « individualisés »), ou d’un
groupe d’entreprises (fonds « individualisés de groupe »), en application d’un accord de
participation, ou d’un plan d’épargne. Un fonds commun de placement d’entreprise peut
également regrouper les adhésions de salariés ne faisant pas partie d’un même groupe
d’entreprises, si une telle possibilité a été prévue par l’accord de participation, ou le plan
d’épargne et le règlement du fonds ; il s’agit alors d’un fonds « multi-entreprises ». Le F.C.P.E.
« dédié » ou « d’actionnariat » (régi par l’article L214-40 du code monétaire et financier) : C’est
un fonds investi pour au moins un tiers de son actif en titres émis par l’entreprise ou par une
entreprise du groupe. Pour le reste, il peut comporter d’autres valeurs mobilières diversifiées ou
des liquidités. A noter : la Sicav d’actionnariat salarié créée par la loi du 19 février 2001 remplit
la même fonction : gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières émises par l’entreprise ou par
une entreprise du groupe.
Le F.C.P.E. « diversifié » (régi par l’article L214-39 du code monétaire et financier) : C’est un fonds
comparable aux Sicav et aux F.C.P. que les banques proposent aux épargnants.
A noter : seul ce type de F.C.P.E. « diversifié » est accessible dans le cadre du P.E.I. Dans tous les
cas, un fonds diversifié doit obligatoirement être proposé comme choix de placement dans le
cadre d’un plan d’épargne. (source : Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie).

Sources d’infos pratiques
pour en savoir plus sur…

les avantages en nature :
• Depuis le 1er janvier 2003, de nouvelles règles modifient le calcul des charges sociales acquittées au titre des

avantages en nature. La réforme s’applique au calcul des 4 grands types d’avantages en nature : nourriture,
logement, véhicule, outils issus des nouvelles technologies. Toutes ces modalités sont détaillées sur le site
internet de l’U.R.S.S.A.F..
http://www.urssaf.fr/

• Le site service-public.fr consacre une page aux avantages en nature. http://vosdroits.service-public.fr/
• Service Info-Emploi du ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité 

Tél. : 0 825 347 347 (0,15 euros/mn)

le bilan de compétences :
• Créés en 1986 à l’initiative du ministère du Travail, les Centres Interinstitutionnels de Bilan de Compétences

(CIBC) ont été mis en place pour expérimenter et développer le bilan de compétences. Mode d’emploi,
démarche, textes de loi… leur site internet regorge d’informations sur le sujet http://www.cibc.net/
2 place de la Liberté - 03200 VICHY - Tél. : 04 70 98 12 83 - Fax : 04 70 98 14 69

• Le site service-public.fr propose des informations notamment sur le déroulement et les bénéficiaires du bilan
de compétences. http://vosdroits.service-public.fr/

… l’épargne salariale :
• Le Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie propose un portail très pédagogique sur l’épargne

salariale. http://www.minefi.gouv.fr/epargnesalariale/indexf.html
• La F.A.S. (Fédération française des associations d’actionnaires salariés et anciens salariés) propose

notamment un guide de l’actionnaire salarié et de l’épargne salariale. http://www.fas.asso.fr/
6 place d’Alleray - 75015 Paris - tel : 06 07 57 98 24

* L’A.F.G. (Association française de la gestion financière) met à votre disposition des informations sur les
mécanismes de l’épargne salariale, des données clés, des indicateurs de performance… 
http://www.afg-asffi.com/afg/fr/index_fr.html
31 rue de Miromesnil - 75008 Paris - tel : 01 44 94 94 00

…la formation professionnelle :
• Le site du centre INFFO (centre pour le développement de l’information sur la formation permanente)

abonde d’informations sur le dispositif et les offres de formations, et vous propose toute l’actualité de la
formation, notamment sur les réformes en cours. http://www.centre-inffo.fr
4, avenue du Stade de France - 93218 Saint-Denis La Plaine Cedex - Tél. 0155 93 91 91 - Fax 01 55 93 17 28

• Le Ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité propose des fiches pratiques, 
des témoignages vidéo, ainsi que des informations pratiques sur le dispositif de formation.
http://www.travail.gouv.fr/formation.html

• L’A.F.P.A. (Association nationale pour la formation professionnelle des adultes) est le premier organisme de
formation professionnelle qualifiante pour adultes, demandeurs d’emploi et salariés en France et en Europe :
http://www.afpa.fr/
Siège : 13 Place du Général de Gaulle - 93108 Montreuil Cedex - Tél. : 01 48 70 50 00

• La F.F.P. (Fédération de la Formation Professionnelle) assure la promotion et la représentation des organismes
privés de formation : http://www.ffp.org/
3, rue Léon Bonnat - 75016 PARIS - Tél. 01 44 30 49 49 - Fax 01 44 30 49 18

INFOS
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Intéressement : L’intéressement permet d’associer financièrement les salariés aux
performances de l’entreprise. L’intéressement peut être mis en place au niveau de l’entreprise
ou d’un groupe d’entreprises par un accord collectif conclu entre l’employeur et les
organisations syndicales représentatives, ou bien au sein du comité d’entreprise, ou encore
ratifié à la majorité des deux tiers du personnel de chaque entreprise concernée.
Son montant global est déterminé par la formule de calcul définie dans l’accord en fonction
des performances de l’entreprise mesurées, par exemple, au travers des résultats financiers et
commerciaux, de la productivité ou encore de la qualité. La formule de calcul étant variable
et aléatoire, l’attribution de l’intéressement ne peut être garantie.
Ce montant fait ensuite l’objet d’une répartition entre les salariés selon les modalités prévues
par l’accord, en fonction des salaires, du temps de présence ou encore de façon uniforme.
L’intéressement que perçoit le salarié est exonéré des charges sociales patronales et salariales
mais reste soumis au prélèvement de la CSG et de la C.R.D.S. pour un taux global de 8 %. Si le
salarié le place dans un plan d’épargne (PEE, P.E.I. ou PPESV), celui-ci est également exonéré
d’impôt sur le revenu. (source : Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie).

Participation : La participation est un dispositif obligatoire dans les entreprises employant au
moins 50 salariés. Elle permet à ces derniers, lorsque les résultats sont satisfaisants, de percevoir
une partie du bénéfice de l’entreprise. Elle doit faire l’objet d’un accord conclu entre
l’employeur et les organisations syndicales représentatives, ou bien au sein du comité
d’entreprise, ou encore ratifié à la majorité des deux tiers du personnel concerné. Sa
répartition entre les salariés s’effectue selon les modalités prévues par l’accord, en fonction
des salaires, du temps de présence ou encore de façon uniforme.
La participation n’est pas perçue immédiatement, mais reste bloquée 5 ans. En contrepartie,
elle est exonérée des charges sociales patronales et salariales mais reste soumise au
prélèvement de la CSG et de la C.R.D.S. pour un taux global de 8 %. Elle est de plus exonérée
d’impôt sur le revenu.
L’accord de participation détermine les modes de placement. La participation peut être
investie dans l’entreprise sous la forme d’un compte courant bloqué, placée en actions de
SICAV, en parts de fonds commun de placement, en titres de l’entreprise ou encore transférée
sur un plan d’épargne. Les plus-values et revenus sont exonérés d’impôts à l’exception de la
CSG, de la C.R.D.S. et du prélèvement social de 2 % sur les revenus du capital, soit un
prélèvement total de 10 %. (source : Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie).

Plan d’épargne entreprise (PEE) : Système d’épargne collectif, ouvrant aux salariés de
l’entreprise la faculté de participer, avec l’aide de celle-ci, à la constitution d’un portefeuille
de valeurs mobilières. (source SG Asset Management)

Plan d’épargne inter-entreprise (P.E.I.) : Dispositif permettant à ses adhérents (salariés et
mandataires sociaux pour les entreprises de moins de 100 salariés) de se constituer, avec l’aide
de son entreprise, une épargne investie en valeurs mobilières. Constitué par voie d’accord, qui
en détermine son champ d’application professionnel et/ou géographique, entre des
entreprises signataires prises individuellement mais qui n’ont pas nécessairement entre elles de
liens économiques ou financiers. Les sommes versées dans le P.E.I. sont bloquées 5 ans comme
le PEE ou 10 ans comme le PPESV. (source SG Asset Management)

Plan partenarial d’épargne salariale volontaire (PPESV) : Le P.P.E.S.V. est un dispositif facultatif
permettant aux salariés qui le souhaitent de se constituer, avec l’aide de leur entreprise, une
épargne à long terme (10 ans au minimum), sans impôt, investie en valeurs mobilières (parts de
F.C.P.E., titres de l’entreprise, actions de Sicav). Un P.P.E.S.V. ne peut être créé que si les salariés
ont également accès à un PEE ou un P.E.I. d’une durée plus courte ; les avantages des deux
dispositifs se cumulent. Le PPESV ouvre la possibilité à ses bénéficiaires de se constituer un
capital qui, au bout de dix ans, pourra être délivré en une fois ou, à leur demande, de manière
fractionnée. Pour l’essentiel, les règles du P.E.E. sont applicables au P.P.E.S.V. Il a quatre
caractéristiques principales :
Négocié
Le P.P.E.S.V. ne peut être mis en place dans l’entreprise que par voie d’accord conclu avec les
délégués syndicaux d’organisations syndicales représentatives.
Caractère collectif
Le P.P.E.S.V. est ouvert à tous les salariés et dans les entreprises de 1 à 100 salariés, aux chefs
d’entreprise et mandataires sociaux.
A terme fixe ou glissant
Il est à terme fixe quand toutes les sommes investies dans le plan sont bloquées jusqu’à
l’expiration d’une période de 10 ans à compter du 1er versement. Il fonctionne alors comme un
P.E.A. Il est à terme glissant quand chaque versement est bloqué pendant 10 ans minimum. Il
fonctionne alors comme un P.E.E.
Abondement de l’entreprise
Les versements du salarié peuvent être complétés par un abondement de l’entreprise. (source:
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie)

Turn-over : Changement fréquent de personnel dans une équipe. Quand il est excessif, cela
peut être dû : soit à un travail particulièrement éprouvant, soit à un management de mauvaise
qualité, soit à une mauvaise atmosphère. Ce peut être tout à la fois. Mais attention, le turnover
(dans le sens départ naturel des salariés) n’est pas forcément négatif. Il permet à l’entreprise de
renouveler naturellement ses hommes. Au contraire une absence de turnover peut être un
véritable handicap pour une P.M.E.

CHIFFRES CLÉS
• 68 % des cadres sont satisfaits du climat général dans leur entreprise (source Cadroscope 2002,

Apec)

• 30 % des cadres aujourd’hui disposés à changer d’emploi estiment que les conditions de travail
constituent l’une des principales raisons pouvant amener à ce choix (source « la France des
cadres actifs 2003 », ipsos.fr)

• 25 % des jeunes de 20 à 25 ans attendent d’abord d’une entreprise « de pouvoir travailler dans
une ambiance agréable et sympathique". Ils placent ainsi cette attente en première position
devant "de pouvoir travailler sur les sujets qui vous intéressent le plus » (source ipsos.fr)

• 36 % des cadres considèrent que les conditions de travail constituent un critère d’attractivité de
leur entreprise. 23 % disent la même chose de leur salaire (source Cadroscope 2002, Apec)

• 55 % des cadres déclarent que l’automobile et les portables sont un avantage complémentaire
à la rémunération. (source Cadroscope 2002, Apec)

• Seulement 8 % des cadres sont « très satisfaits » de leur rémunération. (source Cadroscope 2002,
Apec)


